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Exhaure. - L'article 45 de la loi du 2:1 avril :1810 consacre le 
droit à une indemnitê dans deux hypothèses distinctes : la première, 
où les eaux d·une mine, pour une cause q uelconque , se dêversent, en 
tout ou en partie , dans les travaux d'une autre mine, auquel cas la 
mine exhauréc doit à la mine cxhaurante la réparation de tout le 
préjudice causé à celle-ci ; la seconde, où la mine inondée sortira 
par ses travaux , tout ou partie des eaux de la mine inondanle, cas 
auquel la mine inondantc est redevable envers l' autre du bénéfice 
qu'elle relire d u démergcmcnl ainsi opéré. - Les principes du droit 
commun qui obligent celui dont les trava ux d'art font surgir des ea ux 
souterraines à reten ir ces eaux dalls sa propriété sans les déverse r 
su r les fonds contig us , ne reçoivent aucune dérogation en matière de 
mines. - Si l'article 45 de la loi de :18:10 donne au propriêtaire 
d' une mine qu i, par ses trava ux soutire les eaux de son voisin , le 
droit d' intenter à celui-ci l'action de in rem verso cl de réclamer le 
bênêfice qu'il a réalisé par l'épuisement de ses eaux, celle disposi
tion, toute spécia le , ne peul être étend ue. Cc serait l'étendre que 
d'obliger u n concessionnaire de mines à procêder à u n exhaure toul
à·fait inutile pour lui , c l dont l'utilité pour le voisin est la consé
quence exclusive des travaux de cc der n ier (2). - C. cass. , 23 j an
vier :1902, Rev. prat. dr. ind .. 81 ; P. B., 125 ; Rcv. lég. min .. :180. 

Voy. Dommage â une min e voisine. 

(A continuei·.) 

( l) Vo ir jugements de Liégc : 20 janvier 1898, A . M. , IV, vis A ccidett ls dans 
les mines. 2, Dommages-i11tén!ls , 3, E a11x , 2 ; 22 avril 1899, A. M., l V. 
\ 'O Eaux, 3, et a r rét de la Cour de Liésc, .J mai H>Ol , ci-dessus, vo Dommage à 
w1~ mù1e voisine . - Voir note de la Re1mc. 
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DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

CHAMBRE DES REPRÉ ENTA1~TS 

Délibérations r elatives au projet de loi 
complétant et modifiant les lois du 21 avril 1810 et 

du 2 mai 1837 sur les mines; nouveaux 
amendements (1). 

1. Amendements présentés par M. Denis , 1 â III (voir Ann. 
des Mines de B elgique, t. XI, p. 340). 

Rcj ctës en séance du ô avril :1906, pa r 69 non , 58 oui et 5 absten
tions. 

Il. Art. 1" du projet de loi : 

Les articles ci-après mentionnés de la loi du 2 1 av1·il 1810 sont 
modifies ainsi qu'il suit : 

1. Uai·ticle 15 est ab1·oge et remplace pa1· l'ai·ticle 3 de la p1·é
sente loi. 

La discussion cl le vote sur cet article sont réser vés. (Séance du 
ô avril 1905.) 

(1) Voir Annales des M ines de Belgique, t. XI, 2• livr. , pp. 338 i1 352 et 372 
et 373. 
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2. Les articles 22 a 28 sont 1·e11i71lacés 11a1· les dispositions sui
vantes: 

» ART. 22, 23, 24., 25, 26, 27 et 28 (voir Annales des 11fines, t. X, 
pp. 260 à 262). » 

Ces dispositions sont adoptées dans la séance du 6 avril 1906. 

Article 28h'•. - Amendement Denis (v' Annales des Mines de 
Belgique, L. XI , p. 341). 

Rejeté en séance du 10 avri l 1906, par G6 non el 4.4 oni. 

Amendement s ubsidiaire (v' ibidem). 

Rejeté par 09 non et 4.7 oui. 

Artic le 28his du projet de loi (voir 1lnn. des Mines, t. X , p. 262). 
Adopté en , éance du 10 anil 1906. 

Article 281••. - Amendement Denis (voir Annales des Mines de 
Belgique, t. XI, p. 341). 

La premiëre partie de cet article est rejetée en séance du 
24 avril 1906, par 69 non , 53 oui et i abstention. 

Ce rejet entraine la chute de l'at·licle 281
••, ainsi que des quatre 

premiers paragraphes de l'amendement de l\I. De \ Vandre (v' 1lnnales 
des Mines de Belgique, t. XI, p. 349). 

NOUVEAUX AMENDEMENTS 

Seance du 23 avi·il 1900. 

AMEl\DE:\IEN'I'S PRÉSENTÉS PAR i\I. PÉPIN 

Ajouter ap rès l'ar ti cle 20 l es dispos itions s uivan tes : 

ARTICLE 20ùis. 

Les ouvriers adulles employés dans les mines du bassin du 1wrd 
de la Belgique ne pow·1·ont étl'e occnpés dans les tmvauœ du fond 
]Jendant plus de huit heures SU I' vingt-quat1·e, y C01n)ll"iS le temps de 
la descente et de la 1·emonte 

Les enfants ne pott1To11t ét1·e admis à t1·avail/e1· au fond qu'à l'âge 
de 14 ans et ce pendant six hett1'es sm· vingt quatre se1tlement, la 
descente et la remonte comp1·ises. 
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Ils se1·ont admis â trnvmïle1· huit heures â pai·tfr de l'âge de 
18 ans accomplis. 

Ils }J01ll'l'011t ét1·e admi:; a ll'availle1· sept hew·es â pai·tù· de l'âge 
de 17 ans, a la condition de }ll'orlitfre 1m certificat mP.dical consta
lant qzte la sanie de l'enfant lui pennet de se liVl'e1· au travail 
pendant ce laps de temps. 

A RTICLE 20"'. 

Un minimwn de salafre de 2 fi·ancs est fixé pou1· les enfants de 
14 ans t1·availlant an fond. 

Chaque amuie, un Conseil d'ai•bitrage composé en pai·ties égales 
de delegues 01w1·iers et }Jat1·ons, (ixe1·a le minimnm des salafres 
qui seront payes auœ adultes. 

Ce minimum ne pow·1·ajamais étre infe1·ieur, JlOZtl' l'ensemble, a 
J5 p . c. des p1·ix de vente des charbons. · · 

Tout ouv1·ie1· marié trnvaillant au fond aw·a droit d:obtenfr 
gratuitement le cha1·bon nécessafre â sa consommation. Le minimum 
est fixé à deux tonnes par famille et pai· an. 

ARTICLE 20quoter, 

Les mines se1·ont inspectees pa1· les ingénieui·s du Co1·ps des mines 
et des délégués ouvrie1·s, choisis par tous les trnvailleui·s dtt fond , 
âgés de 21. ans accomplis et occupés dans les mines depuis 6 mois att 
moins. 

AnTICLE 20quinque. 

Une Caisse de 1·etmite se1·a etablie pow· tous les ouvrie1·s du fond 
et de la surface pa1· les soins des exploitants des mines sous le cont1·ôle 
et la ga1·antie du Gouveniement. 

Celle ret1·aite sem de 2 fi·ancs pa1· jow· pour tous les vieux 
ouv1·iers àgtis de 5G ans et ayant traiiaille vendant 25 ans ait moins 
dans les mines d·u pays. 

La 1·etmite sera due en cas clïnvalidilé et v1·oportion11ellement à 
cette invalidité si celle-ci est pai·tielle. 

AnTICl,E 20•ix. 

Un se1·vice médical et pharmaceutique sern etabli }JOU?' tous les 
ouv1·ie1·s em]Jloytis auœ {mis des exploitants. Les ouvrie1·s am·ont le 
libre clioi.a; du médecin et du pharmacien. 
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Des boites de secow·s clel/1·ont être deposees dans tous les chantie1·s 
de la mine. Il se t1·ouve1•a au moins une boite a chaque acc1·ochage. 

Des conf<il'ences sui· les moyens de se servù· des boites de secours 
seront faites pél'iodiquement aux po1·ions, mal'qne1t1·s, chefs ouvl'ie1·s 
pal' tm medecin al/aclt<i au cltai·bonnage. 

L. PÉPIN. 

J. i\fAN'AR'I'. 

D. ~lAROJl.J,}; . 

&iance du 24 av1·il 1906. 

I. - Ai\1ENDEME "l' PRÉSENTÉ PAR LE GOUVElll'ŒMEN'I' 

Rédiger comme il s uit l'article 28quinquc proposé par amen
dement de M. Denis ('roir A nnales des 1lli11es de Belgique, t. XI , 
p. 342) : 

Les demandes en concession formées an nom de l'E tat ne sont }Jas 
soumises a l'a1·ticle 14 cle la loi du 21avril1810 ni a l'obli:gation de 
justifie1· de l'existence d'un gite exploitable. Elles seront accoeillies 
de plein droit san~ préjudice aux indemnités prévues par les arti
cles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810 et 9 de la loi du 2 mai 1837, et 
par l'article H , § 4, de la loi du 2mai 1837. 

Le Conseil des mines n' aw·a a en com1ait1·c que pow· le contrôle 
des fonnalit ds et pow· la ddte1·mination des inl1ù·é1s 1n·ivds qui 
seraient a J1ttrge1· pa1· l'acte octroyant la concession à l' Etal. 

FnANCOTTE. 

II. - AME1\DE~1Ei'\T PRi!:SEl\'f~: PAR i\I. BUISSET. 

L e V sera conçu comme suit : 

L'article36, l'alinéa 2 de l'article 37 e t l'uticle 38 sont abrogés. 
L'alinea 2 de l'ai·ticlc ;Jï se1·a 1·emplace pa1· la disposition 

suivante: 

~ Les ec1·itures comptables des ea:ploitm1ts, le bilan annuel seront 
etablis de manién a co111:ol'de1· avec les exel'cicrs lmdgelafres, soit 
du 1°' janvier au 3 L decemb1·e de chaque annde. » 
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L'm·/icle 39 se1·a 1·estaure et modifie dans ces te1·mes : 

« Le p1·odttil de la redevance fixe et de la 1·edevcmce p1·op01·tion
nelle fournira u.n fo11ds spécial dont il sera tenu un compte pm·

tic1tlie1· ait T1·ëso1· public. 
» Un ar1·étd 1'0yal detenninera l'emploi de ces fonds, qui sei·ont 

employës de JJ1·dfë1'ence a1tx depenses de (ildministralion des Mines 
et a toutes celles intel'essanl cette inclusu·ie. 

,, En out1·e ce f'oncls special vonn·a sei·vfr à des travawv cle 
1·eche1·ches, onve1·1 w·es et mises en activité cle mines nouvelles ou ait 
1·etahlissemenl et à la continuation de l'exploitation de mines 
anciennes. » 

É~nLE BurssET. 

Ill. - SOUS-A:\Œi'\DEMENT PRl~SENT l~ PAR i\l. i\IAROILLE. 

Compléter comme il suit l'article 20°i• (nouveau) pro
posé par M. Pépin : 

En cas de {01·ce majeul'e, les ouvl'iel's clit fond pou1·1·011t ét1·e 
occupes pendant plus de luât hew·es pm· jow'. 

Les exploilants se1·011t te11 us dans cc cas d' acco1·cler aux ouv1·ie1·s 
mw maj01·ation de salaire de 50 % . 

Les ouv1·ie1·s de la s1t1'{ace ne po1w1·onl ét1·e occupés pendant plus 
de dix heures peu· jow· y com1n·is le /emps consacl'é aux ?'epas, qui 
ne pow·1·a é11·e infàiew· à une heul'c cl demie pal'j01t1'. 

L es machinistes cl' ca:t1·action ne JlOU1'ro11l étl'e occupes pe11cla11l 
plus cle huit heures pm·jow-. 

Les exploitants sont tenus cl!J me/ll·e deux machinistes aùx fe1·s 
pendant la descente el la rnmonte des 01tv1·ie1·s. 

D ~1Ano1 L1,1::. 

CAEt.UWAEHT. 

A. B l1ENEZ. 

L. p,:;pJN. 
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Séance du 25 av1·il 1906. 

I. MŒNDE:\1Ei\"l' PRl~SEl'iTÉ PAR M. WOESTE 

SOUS4MEND~PARLEGOUVERl'iEMENT 

AnTrcr,E 13bis (nouyeau). 

L'Etat se 1·éserve les mines situdes sou.ç les termins teintes en ..... 
sw: la cai·teannexee a la p1:Csente loi, sans prdjudice aux indemnitds 
p1·ev~es par les. ai·ticles 6 et 4 2 de la loi dtt 21 avi·il f 8 1 o et g de 
la loi du 2 inai 183ï et Jiai · l'a1'tic/e J J , § .J de la loi du 2 mai 1837. 
'-!'oute{ois, il attra la f'acultd de les concéde1· en tout ou en wu·tie; 
il re11d1·a compte aux Chamb1·es de l'usage de cette {aèulté. 

Cu. ' VOESTE. 

La première partie de cet amendement est adoptée dans la séance 
d u 20 avril 1006; la seconde pal'lie est rejetée dans la même séance 
par 58 non, 32 oui et 8 abstentions . 

Deux cartes indiqua nt les zones à. réserver a l 'E tat. 

NOTE EXPLICATIVE. 

Les tenains teintés en rose s ui· la carte v1scc à l'amendement 
présenté par;\!. Woeste - a r tic le 13°i• (nouveau)- et sous-amendé 
pa1· Ic Gou vcrnemeut, sont défi nis cl délimités ains i qu'il suit: 

Zone A. - Cette zone est dcili111 itée : 

Au no1·d pa r une ligne dro ite t irée de la borne n• 1 ùc la route de 
:\loll à Baelen s ur la bo1•1Jc n• GO de la l'011tc de Bois·le-Duc, et pro
longéejnsq u'â l'axe du chemi n de fer de Ha~se lt a Eind hoven; 

A l'est , par l'axe de cc chemin de fer j usqu 'à la borne kilométrique 
o• 17 ; 

. \u s ud , par une ligne droite tirée de la borne préci tée n• 17 ver s 
la borne n° î3 de la route de llrppen à Bevcrloo et prolongée j usqu'à 
J'intel'sectiou an:•c la limi te ouest; 

A I'ouc~t. par uoe ligne d roite tin"c de la borne 0° 1 de la ro ute de 
Moll à Baelen per pendicu lairement à la limite s ud. 

Zone B . - Cette zone est délimitée : 

Au Rud. par une ligne droite de 4 ,000 mètres de longueur tirée de 
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la borne n• 10 de la route de Hasselt à Asch sur la borne n• 43 de la 
routedc Bois-le-Duc ; 

A l'est, par la méridienne de la borne o• 10 de la route de Hasselt à 

Asch; 
A l'ouest, par une méridien ne passant à 4,000 mètr es de d istance 

clc la précédente ; 
Au n ord , par une ligne est-ouest partant d'un poin t situé snr la 

limite est à 12 k ilomètres au nord de la bome a0 10. 

Zone C. - Cette zone est délimitée : 
Au nord, par une lig ne droite ti rée du clocher d'Eelco sur la 

borne a• 26 de la r oute cl' Opglabbeek à Brée; 
A l'est, par le méridien de 1 grade 45 minutes de la carte de l'étal

major ; 
Au sud, par une ligne droite t irée du pont de Mechelen sur la borne 

n• 5 de la route de Brée ; 
A l'ouest , par un mér idien pas~ant i1 4 ,000 mètres de distance de la 

limite est. 

JI. - SOUS-AMENDEMENT PROPOS!~ PAR M. VAN MARCK 
à l'amendemen t pi·ésentdpctt · i\f. DËWAN nnE dans la sdance 

du 8 aV1·il 1906 (voi r Ann. des Mines de B elg., t. XI, p. ::149.) 

(Additionnel à l'ar ticl e 1°'.) 

A.n1'1Cl.iE 2gnovcm • 

L'c.vploitation de.~ mine .. dans une :011e co1·1·cspondante aux deux 
cinquièmes des ler1·ain.ç du bassin dn Nord de la R elgiqne sera 
nise1·vdc, el ne 1w1t1·1·a faire l'objet d'aucune concession a des p1p·ti
culie1·s. 

Les limites de cette :;onr se1·ont détennindes par des varallèles 
tfrées de 
ainsi qtt 'il 1·emlte dit tablean annexe à la p1·ése11te loi . 

Cii. VAN MARCK . 

Ce sous-amendement disparaît a in i que la seconde partie de 
l'ame~dement de M. Dcwand1·c en s uite de l'adoption, dans la séance 
du 20 avril 1006, de la première partie de l'ameudcmcnt dei\'L Wocslc. 



'tîô A:S-:S-A LES DES ) Jl :S-ES DE BELGIQÙE 

Séance du 26 av1·il 1900. 

I. _ A~IENDE.\IEl\'I' PIU::SEN'I'É PAR LE GOUVERNE~lEN'I' 

ARTICLE 22bi•. 

Dans les trois mois qui suivront la pro11wlgalio11 de la p1·ésente 
lni, t A rbnini.<t1·ation ries mines acb·essfJl'a au Conseil cles m ines les 
111·opositions de modifications qu'elle jugem ndcessail-e d'appo1·te1· 
aux limites des concessions en inst1·uction devant ce Collège; elle 
joimlm les p 1·opositio11s de mndifieations et d'additions qtt'elle c1·oit 
devoil- faire aux 1,1·ojels des caltie1·s des cha,.ges en suite dit vote cle 
la nouvelle loi. 

Elle pow·1·a, e~;ceptionnellement, com1J1·encll·e clans ses J>roposi
tions des pai·celles de terrains de minime i111po1·tcmce, qui, pal' suile 
de la non juxlapositirm des limiles, n'aw·aient ]ms éte com1ii·ises 
dans les demandes ddposdes et instl'uites. 

Elle JH·ovoquera, s'il !/ a lieu. de la J>a1·t du Conseil, de nouvelles 
ddlibùatirms sw· les demandes ayant ddja fait l'objet cl' un avis ddfi· 
nitif' de ce Co1·1is. Ces nourellcs délibdmtiuns ne }JO!tl'l'01!/ poi·Ler que 
sw· {dtendue et les limites des concessions ainsi que .<ui· les clauses 
des cahie1·s des cha1·ges. 

Dans l'un et ( a1tt1·e cas, le Conseil jll'oc·ddera confol'lndment aux 
ai·ticles .J et 5 de la loi du 2 mai 1887. 

P RAI'(COTTE. 

JI. - A~IEi\D Ei\ll~i\T PIÜ:S l•:l'\Ti~ PAR M. DENI . 

Sudsidiairemen t à l'article 28°0
"''" (Yoir Annales des Mines 

de Belgique. l. :\I , p. :H::l) : 

L'e:rploilation d'une mine ne Jiou,.ra fafre l'objet cfaucime conces
sion â des pa;·t1culie1•s clans frs )iarties ci-a]Ji·es i·ései·vdes: 

l° L es deu:r cinquùimes des 40,000 he•:la1'cs formant le tei·i·itofre 
· concessi/,/e dam la )l)'()Vinc~ (le Limbourg, lesr1uels se1·ont compris 
dans de1t.r rm, au Jilus, t1·01s ;;;ones t1·ansrersales au bassin et cont'i· 
n u rs : {une de ees ;;;nnes co111 J11·e1uli·rt le 1lomainu de B evei·too . 

90 Tout le sw·plus cle la formation luntil/èi·e dans l ·' cl 
- , es J11·oomces e Lùnbow·g et d Anvers. 
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m. - Ai\IENDE~IENT PRl~SEi'\TÉ PAR M. MAROILLE. 

Intercaler après le 3• alinéa de l'amendem en t proposé par 
M. Buisset (art. premier, n• V ) : 

L e montant des bdntJ(i.ces, amortissements dtiduits, iw pow·1·a 
dépasse1· ww moyenne de 6 % clu Ca)Jital cl'Cmission. 

Lorsque les bdne(ices atteincl?'ont wie somme superiew·e, le sw·plus 
se1·a versd, 7iow· une 11art , dans une caisse de secours destinde â 
venfr en aide au.-i; ouv1·icrs malades ou blesses el, 110111· une seconde 
pa1·t, dans la caisse de pensions des vieux ouv1·iers . 

D. i\I AROILLE. 

A. B RENE7.. 

C AF.Ll'WAERT. 

' V ETT!NCI\. 

I V. - A~IENDEm.:NT PHl~S l~i'\Tl~ PAR 111. PÉPIN 

ÀRTICLE l'R~:rnt:R. 

Ajouter après l'alinéa 3 de l'amendement de M. Buisset 
au n• V de l'article premier : 

L es bdnd(ices 11ets réalises, a111·cs nn 111·dlcvement d'un intél-ét cle 
.f % dn r·a11ital e11,r1agd, se1·011t pa1·ta,r;ds pai· moitie entrn les exploi
tants et pa1· moitié ent1·c les oum·ie1·s; chacun de ces clernie1·s recev1·a 
sa pw·t a it ]J1'01·ata du sala~·e )la,?Jd. 

L. PÉPIN. 

J. MANSART. 


